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CONCARNEAU, 
TREGUNC, 
ELLIANT, 
SCAËR, 

QUIMPERLE ET 
LOCUNOLE

Les déchets concernés et leur traitement

Déchets de particuliers en auto-traitement : piquants - coupants - tranchants mis dans une boîte spéciale 
(norme NF X 30,500) de 2,5 litres dont le premier exemplaire est remis gratuitement par les pharmaciens.

Les boîtes, fermées, sont déposées par les usagers les jours de dépôts sur les déchèteries de CONCARNEAU, 
TREGUNC, ELLIANT, SCAER, QUIMPERLE et LOCUNOLE.

L'agent remet un bon de prise en charge à signer et maximum deux boîtes vides par usager et par dépôt.
Les boîtes sont collectées par un collecteur agréé et traitées par incinération dans une installation autorisée pour ce 

 

 



Les boîtes sont collectées par un collecteur agréé et traitées par incinération dans une installation autorisée pour ce 
type de déchet.

Le financement de ce service est assuré par VALCOR, depuis l'achat des boîtes (y compris celle distribuées en 
pharmacies) jusqu'à leur traitement.


